
 
 

 

N°369/FA/MP/2019       Paris, le 14 décembre 2018 

 

Compte-rendu Comité directeur du 1er décembre 2018 

Présents : Marc PALANQUES, Mathieu KHEDIMI, Xavier VASSON, Fabienne ALBERT, Nadine ESCANDE, 
Daniel GUINGUET, Jérôme ROUGE, Eric VERGNIOL, Philippe ARCENS, Georges RAILLON, Romain 
BOUNIOL.  

Les excusés représentés : Jean-Christophe VERGEYNST (procuration à Jérôme ROUGE), Marie 
MAIGNOT (procuration à Fabienne ALBERT), Xavier VASSON (procuration à Daniel GUINGUET), 
(procuration à Jérôme ROUGE), Jacques JORDA (procuration à Mathieu KHEDIMI).  

Excusés : Christian VALERO, Vincent BLERIOT, Jean-Christophe VERGEYNST, Xavier VASSON, Régis 
OSMONT, Michel JOURDAN, Christophe RUIDAVETS, Jacques JORDA et Marie MAIGNOT. 

 Absents : Valérie DUMONTET, Laurent MORENO,  Delphine Lacoste et Marie-Thérèse Sanchez 
Schmidt. 

Le quorum est atteint.  

Invités : Maxime GESTEDE, Enrique VALVERDE, Jacques PLA (DTN) 

Secrétaire de séance : Anne LHEUILLET 

 

1) Vote du PV du CODIR du 06.10.18   

Les élus n’ont aucune remarque à faire sur le PV du CODIR du 06.10.18.  

Le PV est validé à l’unanimité des membres présents et représentés. 

 

2) Présentation du Directeur Technique National  

Jacques Pla, nouveau Directeur Technique National se présente.  

Il fait un point sur les différents rendez-vous qu’il a eu avec les cadres techniques et l’entraineur de 
France A Aurélien Cologni.  

Il aborde les dossiers en cours : la convention d’objectif haut niveau, la CPO (le projet fédéral 
instructions ministérielle).  

Il présente sa façon de fonctionner : il sera présent au siège de Carcassonne plusieurs jours par 
semaine, il participera aux Bureaux Fédéraux, assurera le suivi et des visites mensuelles dans les trois 
pôles et accompagnera l’équipe Séniors en vue de la préparation de l’équipe de la Coupe du Monde 
2021. 

Voir power-point. 



 
 

3) Point à mi-mandat de chaque département :  

 

a) Communication : Marc Palanques donne la parole à Enrique Valverde.  

Voir le power point. 

b) Haut niveau (Mathieu Khédimi) 

La grosse satisfaction vient des équipes de France : préparation, matchs internationaux, partenariat 
avec le Mairie du Barcarès.  

Les U16, U19 et France A, le XIII Fauteuil ont eu de très bons résultats.  

En effet, depuis que nous sommes élus, les équipes nationales se portent très bien.  

Nous pouvons nous féliciter des titres obtenus : un titre de Champion du Monde pour l’équipe de 
France XIII Fauteuil, deux titres de champion d’Europe pour l’équipe de France U19 et l’équipe de 
France A. 

L’équipe de France U16 a battu les anglais à deux reprises lors de tests matchs.  

La qualité de l’encadrement, les conditions d’accueil et d’entrainement ainsi que la mise en place 
d’un calendrier international avec des rencontres régulières ont participé à la réussite de ces 
équipes. 

c) Formation et développement (Eric Vergniol) 

« Opération Un ballon pour tous » : livret d’accueil et livret de compétences ont été rajoutés cette 
année, conformément aux engagements de campagne à la Présidence. 

A noter l’évolution concernant les temps de jeu des tournois benjamins.  

La formation Éducateur comprendra à partir de cette année une journée de formation aux premiers 
secours, conformément aux engagements de campagne à la Présidence. 

 

d) Règlementation et développement (En l’absence de Vincent Blériot, présentation assurée 
par Romain Bouniol) 

Voir power point. 

 

e) Médical (Xavier Fabre) 

Le président de la commission fait un retour sur le congrès médical sur les commotions cérébrales 
rugby à XV auquel il a assisté.  

Il est à souligner que la Fédération Française de Rugby à XIII est en avance sur le sujet des 
commotions cérébrales, nous sommes très performants.   



 
Pour la protection des joueurs, il faudrait arriver à faire de la formation autour du protocole 
commotion.  

Xavier Fabre fait remarquer qu’il est toujours très difficile de trouver des relais pour le médical au 
niveau des clubs, comités et ligues. Nous allons voir comment valoriser les lignes médicales avec les 
conventions d’objectifs.  

Le gros point à développer, c’est de définir les plans de secours : grosse information pour mettre en 
place un minimum de matériel médical pour la saison 2019-2020. Ce kit matériel va être détaillé et 
valorisé afin de pouvoir faire une offre précise aux clubs. 

Le dossier de la délégation de compétences aux infirmiers avance. 

Lutte contre le dopage et plan de prévention : plan à réactualiser. Essayer de faire une campagne 
d’information : performance, santé et prévention du dopage à travers le site mais aussi Planète XIII. 

 

4) Composition de la Commission des Mutations (Maxime Gestède juriste) 

 Le CNOSF nous a conseillé de recomposer la commission des mutations.  

Sa recomposition et sa validation par les membres du CODIR doivent être faites en deux temps.  

Dans un premier temps, le président de la Fédération proposera un président de commission, élu de 
la Fédération. 

Dans un second temps, le président de la commission proposera sa composition selon les 
candidartures reçues par la Fédération.  

Le président de la Fédération propose Philippe Arcens comme président de la commission des 
mutations.  

Voté à l’unanimité des membres présents et représentés. 

Philippe Arcens présente les candidats : Raphaël BUENO, Yves AUDABRAM et Rémy IMBERT.  

-Raphaël BUENO est greffier ; 

-Yves AUDABRAM est retraité, ancien gérant de société ; 

-Rémy IMBERT est technicient de systèmes d’information et de communication. 

La composition est validée à l’unanimité des membres présents et représentés.  

La commission se réunira le jeudi.  

Marc PALANQUES, Mathieu KHEDIMI, Romain BOUNIOL et Maxime GESTEDE informent les membres 
du CODIR que des réunions de travail, selon le même procédé que la modification déjà acté des 
Règlements généraux (appels à contributions des volontaires le plus large), seront organisées avec 
les clubs afin de modifier la procédure des mutations dans les Règlements Généraux. 

 

 



 
5) Composition de la Commission d’éthique et de déontologie (Romain Bouniol et Maxime Gestède) 

 Maxime GESTEDE informe les membres du CODIR que le CNOSF a recommandé de retravailler les 
textes.  

Aujourd’hui le Code du sport (article L. 131-15-1), qui impose de mettre en place une entité 
garantisant l’éthique et la déontologie, ne précise pas si elle a la possibilité ou non d’avoir un pouvoir 
disciplinaire et donc de sanctionner. Si la loi n’interdit pas de sanctionner, nous avons la possibilité 
de le faire. 

Lors de l’Assemblée Générale, les clubs devront adopter la Charte d’éthique et de déontologie qui 
sera présentée pour approbation dans un prochain CODIR. Actuellement, c’est celle du CNOSF qui 
s’applique.  

Il faut éclaircir le point de la procédure entre les décisions prises par les organes de la Fédération 
(Commissions, Bureau Exécutif, le CODIR, …) et la Commission d’éthique et de déontologie. Le 
département Dévelopement et Règlementation va travailler sur ce point et présentera une nouvelle 
version qui sera proposée lors de la prochaine Assemblée générale.  

Aujourd’hui, nous allons simplement nommer les membres, nous en suspendons l’application dans 
l’attente du vote de la charte et de la nouvelle version de son règlement de fonctionnement par les 
clubs lors de l’Assemblée Générale.  

Par ailleurs, dans un CODIR avant le congrès, il faudra présenter la charte au CNOSF afin de savoir s’il 
valide notre proposition et s’il voit un obstacle à ce qu’elle soit mise en place en tant que telle.  

Les membres proposés pour la commission d’éthique et de déontologie sont : Didier BLANC, Benoit 
SAÏDI, Alassade LEYE.  

Les membres du CODIR présents et représentés votent à l’unanimité la composition de cette 
commission.  

Le CODIR nomme Didier BLANC comme président de cette commission.  

 

6) Institut National de Formation de la Fédération Française de Rugby à XIII (Maxime Gestède 
juriste) 

 Lors du dernier CODIR du 6 octobre, cet Institut a été présenté.  

Il faut maintenant une validation de la composition du conseil d’administration de cet Institut 
national de Formation pour en déposer les statuts.  

La composition du conseil d’administration est lue par le juriste. Celle-ci est la suivante : 

-Marc PALANQUES, Président de la Fédération Française de Rugby à XIII. 

-Fabienne ALBERT, Secrétaire Générale de la Fédération Française de Rugby à XIII. 

-Marie MAIGNOT Trésorière de la Fédération Française de Rugby à XIII  

-Matthieu KHEDIMI, vice-Président de la Fédération Française de Rugby à XIII ; 

-Eric VERGNIOL, membre du comité directeur de la Fédération Française de Rugby à XIII ;  



 
-Romain BOUNIOL, membre du comité directeur de la Fédération Française de Rugby à XIII ;  

-Xavier FABRE, président de la commission médicale de la Fédération Française de Rugby à XIII ; 

-Jacques PLA directeur technique national de la Fédération Française de Rugby à XIII ; 

-Audrey ZITTER cadre technique de la Fédération Française de Rugby à XIII ; 

-Laurent DUPUY cadre technique de la Fédération Française de Rugby à XIII ; 

-Emmanuel FAUVEL cadre technique de la Fédération Française de Rugby à XIII ; 

-Maxime GESTEDE, juriste de la Fédération Française de Rugby à XIII. 

Le CODIR valide à l’unanimité des membres présents et représentés la composition de ce conseil 
d’administration.  

 

7) Questions diverses  

*Le match XIII du Président vs Dragons Catalans aura lieu le vendredi 18 janvier 2019.  

*Le prochain Bureau Exécutif serait décalé au 19.01.19. 

*Pour le match des Dragons Catalans à Barcelone le 18 mai 2019, la FFR XIII décide la banalisation du 
weekend. Il sera donc communiqué une modification du calendrier.  

*Centre National d’Entraînement : Le Président a visité à deux reprises le centre d’entrainement et 
du stade de Gerland du LOU XV à Lyon. La deuxieme visite a eu lieu le 30 septembre avec M. Morin 
l’architecte du projet. Il est à noter que le coût de cette étude ne sera financé que dans la mesure où 
le projet serait réalisé. Le Président présente les plans du projet qui doivent faire l’objet de quelques 
modifications suite à cette dernière visite sur Lyon. 

* Messieurs Goubie et Le Gueuziec testeront ce weekend la tablette du délégué pour avoir des 
feuilles de match dématérialisées.  

 

Le Président,       La Secrétaire Générale, 
 
Marc PALANQUES          FabienneALBERT 

 
       
 
          


